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intemperies heures a rattraper

Par cabos33, le 24/11/2012 à 07:34

suis je obligé de rattraper des heures non effectuées a cause, d'une intempérie?JE
TRAVAILLE DANS UNE éCOLE PRIMAIRE CUISINIER ?ADJOINT TECHNIQUE 1ER
CLASSE.CE JOUR LA LES TRANSPORTS SCOLAIRES éTAIENT INTERDIT A LA
CIRCULATION car les routes etaient enneigées.merci si vous pouvez eclairer ma lanterne

Par P.M., le 26/11/2012 à 22:53

Bonjour,
Si vous ne rattrapez pas ces heures, a priori, l'employeur n'est pas forcé de vous les payer...
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